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Points 
clés
Pour augmenter les 
revenus du secteur minier, 
le Mali devrait réviser sa 
politique fiscale et réduire 
considérablement la 
portée et la durée de ses 
garanties de stabilité 
fiscale, tout en protégeant 
les intérêts légitimes des 
investisseurs. Les 
décideurs doivent 
envisager l'atténuation des 
exonérations fiscales et 
légiférer en vue de 
rééquilibrer la répartition 
des bénéfices miniers.

Le gouvernement devrait 
établir un fonds minier afin 
d'améliorer le 
développement local 
autour des sites miniers. La 
population locale doit avoir 
un pouvoir de décision 
pour veiller à ce que le 
fonds soit géré de manière 
efficace et transparente.

Les décideurs devraient 
réviser la législation 
minière du Mali en vue de 
soutenir les droits des 
mineurs artisanaux et offrir 
des mesures incitatives 
pour le respect de la 
légalité. Le gouvernement 
devra mobiliser les revenus 
nationaux et des 
subventions de bailleurs 
de fonds internationaux 
afin de « formaliser » 
efficacement l'activité 
minière artisanale.

Le gouvernement devrait 
réformer la législation 
minière par des processus 
politiques transparents et 
inclusifs, afin d'obtenir une 
large adhésion sociale. 

Projet de réforme minière au Mali : 
trois secteurs clés à améliorer 
L'industrie minière joue un rôle crucial dans l'économie malienne et dans la 
reconstruction post-conflit ; pourtant ce secteur fait face à d'énormes difficultés 
qui ont un impact aussi bien environnemental qu'économique. Pour remédier à 
ces difficultés, le gouvernement a annoncé en 2014 la réforme de son code 
minier de 2012, mais cette dynamique s'essouffle. Cette note politique 
présente des recommandations techniques clés pour le programme de réforme 
en cours, qui permettraient au Mali de surmonter les obstacles afin de générer 
des revenus miniers plus importants, d'améliorer le développement local autour 
des sites miniers et de consolider les droits des orpailleurs.

Pourquoi réformer le code  
minier du Mali ?
L'industrie minière au Mali est un vecteur 
important du développement économique local, 
régional et national. Elle constitue l’activité 
économique principale de nombreux Maliens 
(Encadré 1). Cependant, le secteur fait face à de 
nombreuses difficultés, notamment un 
déséquilibre dans la répartition des bénéfices 
entre le gouvernement et les sociétés minières1, 
un développement local insuffisant sur les sites 
miniers2, la pollution du sol et des eaux3, l'utilisation 
de produits chimiques dangereux et un faible 
encadrement du secteur artisanal.

En 2014, ces facteurs ont conduit le 
gouvernement malien à annoncer des réformes 
supplémentaires de son code minier. Les 
principaux objectifs du gouvernement sont 
d'augmenter les revenus nationaux en établissant 
un cadre juridique et fiscal destiné à attirer des 
investissements miniers nationaux et 
internationaux, tout en tenant compte des besoins 
de développement local et d'une meilleure 
réglementation de l'activité minière artisanale. Si 
ces objectifs sont atteints, des progrès indéniables 
seront réalisés. Pourtant, la vision d'avenir des 
organisations de la société civile (OSC) maliennes 

diverge de celle des sociétés minières et du 
gouvernement sur des points importants. 

Cette note politique présente des 
recommandations dans trois secteurs clés, à savoir 
la réforme fiscale, les fonds de développement 
local et la « formalisation » de l'activité minière 
artisanale. De nombreuses questions relatives à 
l'environnement, à la gestion des revenus de l'État, 
au secteur minéral en aval et à une plus grande 
redevabilité sont au cœur de la réforme, mais 
restent hors du champ de ce document.

Stabilité fiscale, équité et taxe  
sur la rente minière
Au Mali, certains projets miniers génèrent un taux 
de rentabilité interne supérieur à 200 % pour 
quelques sociétés minières, selon le modèle FARI 
utilisé par le Fonds Monétaire International (FMI)1. 
Cela est dû aux exonérations fiscales trop 
généreuses en faveur des investisseurs, aux 
réductions de l'impôt sur les bénéfices des 
entreprises, à la nature régressive du régime fiscal 
du secteur minier et à la stabilisation des conditions 
fiscales inéquitables. Des OSC, comme la coalition 
malienne Publiez Ce Que Vous Payez, dénoncent 
l’absence d’équité des relations fiscales entre le 
gouvernement malien et les sociétés minières4. 
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Le problème, au Mali, est que les investissements 
miniers sont complexes, comportant de lourdes 
charges et des risques financiers. La plupart des 
zones minières du pays sont dépourvues 
d'infrastructures routières et énergétiques. En 

conséquence, les sociétés 
minières exigent des 
garanties d’exonérations 
et de stabilité fiscales, afin 
de mieux prévoir le profil 
risques-rendements et 
d'améliorer la rentabilité. 

La stabilisation est 
devenue une pratique 
internationale courante, 
inscrite dans la législation 
minière, et apparaît 
également sous forme de 
clause dans les contrats 

miniers. Cette clause permet de figer, de façon 
générale ou spécifique, les dispositions fiscales 
et/ou juridiques applicables à un investisseur 
minier durant une période déterminée, souvent 
jusqu'à l'expiration d'un titre minier. 

La loi malienne garantit la stabilité du régime 
fiscal minier depuis 1991. En vertu du code minier 
de 2012, cette garantie s'étend sur toute la durée 
du permis d'exploitation, c'est-à-dire sur une 
période de trente ans. Cependant, les clauses de 
stabilisation en vigueur au Mali ne servent plus 
uniquement à protéger les intérêts légitimes des 
investisseurs. En raison de la grande rentabilité 
de nombreux projets, elles gèlent les relations 
fiscales déséquilibrées négociées il y a plusieurs 
années, en faveur des sociétés privées et au 
détriment de l'État1. Mais la réforme minière offre 
l'opportunité de  remédier à cette situation. Il est 
aujourd'hui possible de créer une nouvelle 
génération de clauses de stabilisation mieux 
adaptées aux besoins futurs de l’État malien. 

Quelles réformes sont nécessaires en matière 
de stabilisation fiscale ? À l'heure actuelle, le 
projet de code prévoit de réduire considérablement 
la durée de garantie de stabilisation fiscale à 
quinze ans. Mais cela dépasse encore largement la 
période de retour sur investissement de la plupart 
des projets miniers au Mali. De récentes études 
montrent comment les conditions des clauses de 
stabilisation peuvent être améliorées, en réduisant 
encore davantage leur portée et leur durée5,6.

En ce qui concerne la portée, le Mali devrait 
envisager de limiter les clauses de stabilisation à 
certaines catégories de taxes applicables aux 
sociétés minières. Cela préserverait la prérogative 
du gouvernement d'introduire de nouvelles taxes 
basées sur des priorités environnementales (une 
taxe sur le carbone, par exemple) ou de nouvelles 
politiques pour lutter contre l'évasion fiscale. En ce 
qui concerne la durée de la stabilité fiscale, 
compte tenu de la courte période de retour sur 
investissement dans la plupart des projets miniers 
du Mali, il est conseillé au gouvernement de 
réduire la durée de stabilité à bien en-dessous de 
dix ans. Le Mali pourrait également envisager 
d'adopter un régime de stabilisation similaire à 
celui du Chili (Encadré 2). 

La taxe sur la rente minière. Il est à noter que la 
réforme relative à la stabilisation fiscale ne 
concernerait que les sociétés minières qui 
obtiendront leur titre minier d'exploitation après la 
mise en place de la réforme. Les nouvelles 
dispositions ne s'appliqueraient pas aux sociétés 
minières qui se livrent déjà à l'extraction de 
minéraux ou qui ont obtenu leur titre minier 
d'exploitation dû à l'application de la garantie de 
stabilité fiscale7.

Pour pallier cette problématique, le processus de 
réforme propose une solution innovante : une taxe 
sur la rente minière. Elle permet à l'État 
d'augmenter ses revenus en fonction de la 
rentabilité du projet, en appliquant le principe de 
taxation progressive recommandé dans le 
secteur. Lorsque le flux de revenu net reçu par 
une société minière dépasse un certain niveau, le 
gouvernement pourra appliquer un taux fiscal de 
20 % sur la rente minière.  

Étant donné qu'il s'agit d'un instrument fiscal, la 
taxe sur la rente minière pourrait être inacceptable 
pour les sociétés minières déjà en exploitation, 
puisqu'elles jouissent de la garantie de stabilité 
fiscale. Cela pourrait aboutir à un bras de fer entre 
le gouvernement et les sociétés minières. Une 
résolution à l’amiable serait nécessaire pour 
permettre l'application de la taxe sur la rente 
minière, comme une période de grâce après 
l'entrée en vigueur de la législation proposée, suite 
à laquelle cette taxe serait appliquée à toutes les 
sociétés minières. Un dialogue entre le 

Comme les investissements 
miniers au Mali sont 
complexes, avec de lourdes 
charges et des risques 
financiers, les sociétés 
minières exigent des 
garanties d'exonérations et 
de stabilité fiscales

Encadré 1. Développement minier et économique au Mali
Le Mali est aujourd'hui le quatrième producteur d'or d'Afrique, ayant récemment 
perdu sa troisième place au profit du Soudan. Cependant, malgré la baisse de la 
production due à la crise politique de 2012, l'industrie minière — de l'or et 
d'autres matériaux — demeure un secteur clé dans le développement 
économique du Mali. Sa contribution au PIB a augmenté de 7 % en 2014 et les 
revenus miniers représentent environ un quart du budget national, soit 1 200 
milliards de francs CFA au total. Les revenus proviennent de l'impôt sur les 
sociétés (62 %), des droits de douane (18 %) et des dividendes, taxes ad 
valorem et redevances superficiaires (21 %)15. 

En 2015, une analyse économique réalisée par le ministère de l'Environnement a 
révélé que l'activité minière industrielle avait créé 12 000 emplois directs et 
8 000 emplois par des sous-traitants15. Les chiffres de l'activité minière artisanale 
indiquent la création de 200 000 emplois. L'activité minière artisanale est 
indéniablement un vecteur de développement économique au Mali, et constitue 
une source de revenus importante pour une large proportion de la population.
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gouvernement et les sociétés minières devra être 
établi pour résoudre ce problème. 

Enfin, pour résoudre le problème d'iniquité fiscale 
à l'avenir, les autorités maliennes doivent réviser 
les politiques d'exonération fiscale dans le secteur 
minier vers une atténuation progressive.

Fonds miniers de  
développement local
La réforme de la législation minière pourrait 
également améliorer considérablement les efforts 
de développement local. Le code minier 
actuellement en vigueur au Mali exige que les 
sociétés minières dressent des plans de 
développement communautaire. Mais ces 
mesures ad hoc n'ont pas engendré les résultats 
escomptés. Cela est dû en partie au manque de 
fonds consacrés aux projets et au fait que 
l'industrie minière a d'énormes impacts socio-
environnementaux3. Certaines sociétés minières 
ont fait un effort, mais il reste encore beaucoup à 
faire. Les programmes de développement local 
doivent s'assurer que les communautés affectées 
possèdent des sources de revenus durables 
durant et après l'exploitation de la mine. 

À cet effet, le projet de loi minière actuel du Mali, à 
l’instar du Burkina Faso, du Sénégal et de 
nombreux autres pays africains, prévoit 
l’établissement d’un fonds minier pour le 
développement local, financé d'une part par les 
redevances collectées par l'État et d'autre part 
par les sociétés minières. Des discussions sont en 
cours sur les pourcentages précis qui devront être 
affectés au fonds minier.  

Fonds miniers de développement local : 
facteurs de succès. Dans beaucoup de pays, la 
législation minière prévoit des mécanismes de 
distribution et de gestion des revenus miniers au 
niveau local8. Il existe cependant une très grande 
diversité dans la façon dont ces instruments sont 
financés et gouvernés. En se basant sur les 
expériences d'autres pays, notamment du Burkina 
Faso, où les retards dans l'établissement du fonds 
de développement local sont source de 
frustrations, plusieurs facteurs sont déterminants 
pour le succès des fonds de développement local9 :

•• Les mécanismes de gestion des fonds doivent 
bénéficier d'une définition légale simple. Celle-ci 
doit être basée sur la politique de 

décentralisation du gouvernement, afin d'éviter 
les  « batailles de terrain » bureaucratiques 

•• Les fonds transférés aux communautés locales 
doivent être suffisants pour créer un impact 
tangible sur le développement, mais sans 
dépasser les capacités de gestion et de 
dépense d'une localité 

•• Les représentants communautaires doivent être 
pleinement intégrés dans les organes de 
décision. Cela est essentiel pour que le fonds 
accomplisse sa mission, car les élites et/ou les 
dirigeants politiques s'emparent souvent de la 
gestion de ces fonds10 

•• Il est impératif de mettre en place des systèmes 
transparents, rapides et efficaces de collecte 
des taxes et de déploiement des fonds au 
niveau local, par une budgétisation participative 
et par le suivi des dépenses.

La « formalisation » du secteur 
minier artisanal
Le secteur minier artisanal constitue le secteur 
informel par excellence au Mali, avec plus de 350 
sites d'orpaillage et près de 200 000 orpailleurs 
artisanaux11. Il contribue considérablement à 
l'économie rurale en créant de nombreux emplois. 
Mais le secteur est caractérisé par des défis 
socio-environnementaux : conflits entre les 
sociétés minières et les exploitants artisanaux, 
travail des enfants sur les sites d'orpaillage, 
destruction des sites naturels et utilisation non 
contrôlée du mercure12. 

Le gouvernement répond à ces difficultés en 
tentant de « formaliser » le secteur. Il a organisé 
des forums de discussion pour aborder l'activité 
minière artisanale et rédige une stratégie 
nationale de développement de l'orpaillage. 
Toutefois, sans appui financier conséquent, 
comment les recommandations faites seront-elles 
mises en œuvre ?

Soutenir le secteur minier artisanal. La 
« formalisation » du secteur minier artisanal doit 
bien entendu bénéficier d'un cadre juridique et 
institutionnel pour améliorer la vie des orpailleurs 
et réduire les impacts environnementaux. Mais il 
ne s'agit pas uniquement d'une question 
législative ; une transition sociopolitique doit 
également s'effectuer par le dialogue. Les mineurs 

Encadré 2. Tirer des enseignements des expériences du Chili
Dans les années 1970 (dans un contexte d'économie politique très différent de celui du Mali aujourd'hui), le Chili a mis en place un 
système permettant aux sociétés de choisir entre deux régimes fiscaux différents : l'un avec une charge fiscale plus élevée que la 
norme, couplée à une garantie de stabilisation pour une durée déterminée ; l'autre aligné sur le code fiscal général, mais sans 
aucune garantie de stabilisation. Les investisseurs pourraient passer du régime stabilisé au régime fiscal général à leur discrétion, 
mais pas l'inverse16. 
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artisanaux constituent un groupe d’acteurs 
diversifiés, ayant des motivations, des capacités de 
mobilisation de fonds et des compétences 
techniques différentes. Les décideurs doivent 
porter leurs efforts sur la collecte de données 
fiables sur les artisans maliens pendant le 
processus de réforme minière. Dans l'intervalle, en 
échange d'une plus grande reconnaissance 
juridique de leurs droits et des avantages concrets 
qui accompagnent le respect de la loi, les mineurs 
artisanaux doivent de plus en plus accepter 
l'autorité de l'État13, surtout en ce qui concerne 
l'utilisation du mercure et les impacts sur les sites 
naturels et les cours d'eau. Mais les mineurs 
artisanaux pourraient avoir besoin d'aide pour 
acquérir de nouveaux équipements et réduire leur 
empreinte écologique. Le gouvernement pourrait 
proposer aux mineurs des mesures incitatives pour 
le respect des règles relatives à l'environnement, à 
la fiscalité et à l'obtention des titres miniers, par 
exemple une aide pour acquérir des machines. 

Des couloirs spéciaux d'exploitation artisanale ont 
été établis. Mais les mineurs ne bénéficient pas du 
droit exclusif d'occupation qui leur permettrait de 
s'opposer à tout octroi de titre minier pour la 
recherche ou l'exploitation industrielle sur leur 
périmètre de travail. Ils sont au contraire relocalisés 
lorsqu'un permis minier industriel empiète sur un 
couloir d'exploitation artisanale. Cela crée des 
conflits entre les sociétés minières et les 
orpailleurs et un climat de méfiance entre les 
artisans et le gouvernement. Les décideurs doivent 
modifier la législation afin de protéger le droit 
d'accès des orpailleurs aux ressources minérales.

Comment la « formalisation » sera-t-elle 
financée ? Le Mali devrait mobiliser des revenus 
nationaux pour investir dans le soutien et la 
réglementation du secteur artisanal. Une approche 
pourrait consister à attribuer un pourcentage fixe 
des revenus miniers totaux du gouvernement au 
soutien et au suivi des activités minières artisanales. 

De plus, les bailleurs de fonds internationaux 
devraient soutenir les efforts de « formalisation » du 
secteur entrepris par le gouvernement malien. Les 
bailleurs devraient octroyer des fonds au ministère 
des Mines et au ministère de l'Environnement pour 
l'ouverture de bureaux dans les zones à haute 
densité de mines artisanales, conformément à la 
politique de décentralisation de l'État. Ils devraient 
également financer directement les coopératives 
minières, afin qu'elles puissent améliorer leurs 
pratiques et respecter pleinement les exigences 
légales, en accordant une attention particulière à la 
promotion des droits des femmes et au 
développement de leurs capacités juridiques14.

Conclusion
Les recommandations de cette note politique ont 
pour objectifs de permettre au Mali d'augmenter 
ses revenus miniers, d'améliorer les efforts de 
développement local autour des sites miniers et de 
renforcer la contribution de l'exploitation artisanale 
à l'économie. Malgré une reconnaissance 
croissante de la nécessité de réformer le secteur 
minier afin d'optimiser son rôle dans la 
reconstruction post-conflit, nous ne devons pas 
oublier le contexte d'économie politique qui entoure 
l’extractivisme au Mali. Les sociétés minières et le 
gouvernement central devront coopérer avec 
toutes les parties prenantes pour transformer la 
richesse minérale du pays en un véritable bien 
public. Pour y parvenir, des processus politiques 
inclusifs ainsi que des solutions techniques 
spécialisées devront être adoptés
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